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FONDS DE SOLIDARITE 

Mise à jour le 22 janvier 2021 

 

 

 

 

 

 

Le Fonds de solidarité est un dispositif qui permet aux entreprises, associations et indépendants 
d’être indemnisés du fait des conséquences économiques liées aux mesures sanitaires prises 
dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus.  

 

MON CLUB EST-IL CONCERNE PAR LE DISPOSITIF ? 

Qui peut bénéficier du dispositif ? 

 
Les associations dès lors qu’elles emploient au moins 1 salarié. Les enseignants 
indépendants peuvent également prétendre à cette aide. 
 

JE SUIS ELIGIBLE, A QUELLE MONTANT D’AIDE PUIS-JE PRETENDRE ? 

Quel est le montant de l’allocation versée par l’Etat ? 

 
Le montant du fonds de solidarité dépend de la perte de chiffre d’affaires du club au cours du mois concerné par 

la demande. 

Aide au titre du mois de Novembre : 

→ Les associations sportives peuvent percevoir une aide égale au montant de leur perte de chiffre d’affaires (sans 

condition minimum), dans la limite de 10 000 €. 

Date limite de dépôt de la demande : 31 Janvier 2021 

Aide au titre du mois de Décembre : 

→ Les associations sportives ont accès au fonds de solidarité dès lors qu’elles ont perdu au moins 50% de leur 

chiffre d’affaires. L’indemnisation se fait grâce à une aide pouvant aller jusqu’à 10 000 € ou représentant 15% du 

chiffre d’affaires 2019 (selon l’option la plus avantageuse pour l’association). 

Date limite de dépôt de la demande : 28 Février 2021 

 

Comment calculer la perte de chiffre d’affaires ? 

Chiffre d’affaires = ensemble des ressources de l’association à l’exception des dons des personnes morales de 
droit privé et des subventions d’exploitation, d’équipement ou d’équilibre (il pourra s’agir des cotisations des 
adhérents, des recettes de buvettes, des recettes d’inscriptions à un tournoi que le club organise, des produits 
d’une tombola, d’une soirée, de la vente de goodies, etc.)  

Valoriser la perte de chiffre d’affaires au cours du mois de référence : deux méthodes (choisir la plus avantageuse 
pour le club) : 

→ Cas 1 : Comparer le CA du mois de 2020 concerné par votre demande (novembre ou décembre) à celui du 
même mois en 2019. 

→ Cas 2 : Comparer le CA du mois de 2020 concerné par votre demande au CA mensuel moyen de l’ensemble de 
2019 (1/12ème du CA annuel 2019). 

Pourquoi faire une demande ? 

• Baisse d’activité 

• Perte de chiffre d’affaires 

• Préservation de l’emploi des salariés  
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JE MENE LES DEMARCHES 

Comment faire une demande ? 

Lien vers le site des impôts : https://www.impots.gouv.fr/portail/ 
 
Je me rends sur mon espace personnel, puis dans ma "Messagerie sécurisée" et sélectionne le dernier motif "Je demande 
l'aide aux entreprises fragilisées par l'épidémie Covid-19". 
 
Il me sera demandé : le numéro de SIREN du club, le numéro SIRET, un RIB, le chiffre d’affaires du mois concerné et celui 
du mois de référence, déclarations et déclarations sur l’honneur. 
 

Si mon association n’est par répertoriée grâce à son numéro de SIRET, je dois envoyer une autre demande en 
utilisant le formulaire « Je pose une question / J’ai une autre demande » en expliquant ma situation et en 
joignant un justificatif relatif à mon éligibilité (exemple : contrat de travail ou fiche INSEE). 
 
→ En cas de difficulté, je peux appeler le 0 806 000 245, destiné à m’orienter et à m’informer sur mes droits. 
 
 

Qui est habilité à formuler à une demande ?  

Le président de l’association via son espace personnel des impôts. 
 
 

Quelle est le délai d’instruction de la demande ?  
Une réponse est apportée sous quelques jours. 
 
 

Comment est calculé l’aide et quelles sont les contrôles possibles ?  

Le montant de l'aide est calculé automatiquement sur la base des éléments déclarés. La DGFiP effectuera des 
contrôles de premier niveau et versera l’aide rapidement au demandeur. Des contrôles de second niveau pourront 
être effectués par la DGFiP postérieurement au versement de l’aide. 

  

 

 

 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
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VIE ASSOCIATIVE EN 

PERIODE DE CONFINEMENT : 

DELIBERER A DISTANCE 

Mise à jour le 22 janvier 2021 

 

 

 
 
 
 
 
 

En cette période de crise sanitaire liée à la pandémie du coronavirus, il est complexe pour les 
organes des associations de délibérer. Si certaines réunions de bureau ou de conseil 
d’administration pourront être différées, elles ne pourront l’être indéfiniment et les 
associations doivent pouvoir continuer à être administrées et les décisions continuer à être 
prises. 

 
Aujourd’hui les organes de gouvernance des associations peuvent 
pour la plupart délibérer à distance sous réserve de respecter 
plusieurs conditions : 

 

Pas d’interdiction formelle statutaire  

Si les statuts n’indiquent pas formellement que le bureau, le conseil 
administration (CA) - comité directeur (CD), ou l’Assemblée 
Générale (AG) doit se tenir en présentiel, l’association peut donc 
envisager des solutions de délibérations et de vote à distance. 

Ainsi si rien dans les statuts n’indique que les membres du bureau, 
du CA - CD, de l’AG doivent être présents physiquement au même endroit, au même moment, ces organes peuvent 
donc délibérer à distance. 

Dérogation de la tenue des AG et CA  

L’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020, modifiée en dernier lieu par l’ordonnance n°2020-1497 du 2 
décembre 2020, proroge jusqu’au 1er avril 2021 les règles relatives à la tenue des AG et des CA à distance mises 
en place à l’occasion de la crise sanitaire. Ces dispositions pourraient être étendues jusqu’au 31 juillet 2021 (art.7 
de l’ordonnance 2020-1497). Les AG à distance ne sont évidemment pas obligatoires, mais uniquement permises 
et considérées comme un mode de réunion valable, même si les statuts de l’association ne le prévoient pas, ou 
l’excluaient, jusqu’à cette date (et ce donc, en dérogation aux principes habituels énoncés plus haut). Le texte 
prévoit également la possibilité de déroger à l’envoi des convocations par voie postale lorsque celle-ci est prévue 
par les statuts. 
 

Vigilance 

Les autres conditions statutaires continuent à s’appliquer : règles de convocation, de quorum, de représentations, 
de vote, etc. 
 

Réunions téléphoniques et visioconférences 

Aujourd’hui, il existe de nombreux outils. Ils nécessitent d’être maîtrisés par tous et de respecter des règles strictes 

de prises de parole. Le rôle de l’animateur de la réunion est fondamental. À défaut, les réunions pourront vite 

devenir cacophoniques ! 

Les réunions peuvent avoir lieu par téléphone. En général, plusieurs personnes appellent un numéro et saisissent 

un code afin de rejoindre le groupe de discussion.  

Les réunions peuvent également avoir lieu en visioconférence. Dans ce cas, les participants rejoignent une plate-

forme sur Internet. Il est nécessaire que chacun ait un ordinateur équipé d’une webcam et d’un micro et qu’il 

possède une bonne connexion Internet. 

 

 

Conseil 

 Lors de la première réunion à 
distance inscrivez au compte-rendu 
ou au procès-verbal que vous vous 
réunissez par téléphone ou 
visioconférence l’application des 
statuts de l’association 



 

Fiche élaborée par les services sportifs et administratifs de la FFJDA et de ses OTD - Page 2 sur 2 

 

 
 

 

QUELS OUTILS UTLISER ? 

Organiser une réunion téléphonique  

La société OVH propose d’héberger vos réunions téléphoniques gratuitement jusqu’à 50 participants. 
Pour accéder au service : https://www.ovh.com/conferences/  

 

Organiser une vidéo-conférence 

La plateforme JITSI vous permet d’organiser vos vidéo-conférences, disponible en Open Source, elle est gratuite. 
Jitsi ne nécessite pas l’installation de logiciel sur votre ordinateur. 
Pour accéder au service : https://jitsi.org/  
Si le navigateur ne fonctionne pas, téléchargez Mozilla Firefox ou Chrome 
Pour de l’aide vous pourrez trouver un tutoriel pour le fonctionnement de la plateforme : 
https://www.youtube.com/watch?v=v7Bt_fUP3Xg  
 

Planifier une réunion  

La plateforme Doodle permet de planifier facilement des réunions. En proposant une grille de lecture claire et 
rapide, vous serez en capacité d’organiser votre rendez-vous en fonction des disponibilités du plus grand nombre. 
Pour accéder à la plateforme : https://doodle.com/fr/  
 

Organiser un questionnaire ou un vote non anonyme 

Google Forms permet de générer des questionnaires (du plus simple au plus complexe) facilement diffusables, à 
partir d’une adresse « gmail.com ». 
Pour créer votre questionnaire via Google Forms : https://www.google.fr/intl/fr/forms/about/  
 

Organiser un vote anonyme 

La plateforme Balotilo est un outil gratuit permettant d’organiser des votes simples de façon anonyme.  
Pour accéder à la plateforme : https://www.balotilo.org/login  

 

 

 

 

 

https://www.ovh.com/conferences/
https://jitsi.org/
https://www.mozilla.org/fr/firefox/new/
https://www.google.com/intl/fr_fr/chrome/
https://www.youtube.com/watch?v=v7Bt_fUP3Xg
https://doodle.com/fr/
https://www.google.fr/intl/fr/forms/about/
https://www.balotilo.org/login
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DISPOSITIF EXCEPTIONNEL  

PRISE EN CHARGE DES LOYERS 

Mise à jour le 22 janvier 2021 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

MON CLUB EST-IL CONCERNE PAR LE 

DISPOSITIF ? 

Qui peut bénéficier du dispositif ? 

Les clubs de judo qui versent un loyer mensuel ou trimestriel 
pour l’utilisation d’un lieu de pratique (dojo…). 

 

 

 

 

JE SUIS ELIGIBLE, QUEL SERA LE MONTANT DE MES AIDES ET LA 

DUREE ? 

Le projet de loi de finances pour 2021 sera modifié pour prévoir un crédit d’impôt pour inciter les 
bailleurs à annuler une partie de leurs loyers.  

Cette mesure bénéficiera aux entreprises de moins de 250 salariés, fermées administrativement ou 
appartenant aux secteurs hôtellerie, cafés, restauration (HCR).  

Tout bailleur qui, sur les mois d’octobre, novembre, décembre 2020 et janvier 2021, accepte de 
renoncer à au moins un mois de loyer, pourra bénéficier d’un crédit d’impôt de 50% du montant des 
loyers abandonnés. 

 

JE MENE LES DEMARCHES 

Demande à mener par le club auprès du bailleur.

 

Pourquoi faire une demande ? 

• Fermeture administrative des clubs 

au 30 octobre 2020 

• Disparition d’activité 

• Maintien du loyer malgré l’arrêt de 

l’activité 

• Objectif de préserver l’emploi des 

salariés  





https://associations.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_ca_assos_precisions_comptables.pdf
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/avenant-relatif-au-deroulement-d-une-mission-de-se
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DISPOSITIF  

#SOUTIENS TON CLUB 
Mise à jour le 22 janvier 2021 

 

 

 

 
 
 
 
 
Avec le soutien du Ministère des Sports et de la Fondation du Sport Français, le Comité National 
Olympique et Sportif Français, le Comité Paralympique et Sportif Français, l’Agence nationale du sport 
et les associations représentant les collectivités locales, ont lancé en amont de la rentrée sportive 2020 
l’opération solidaire « Soutiens Ton Club », une plateforme de dons au bénéfice des clubs sportifs. Celle-
ci est toujours active. 
 
 

MON CLUB EST-IL CONCERNE PAR LE DISPOSITIF ? 

Qui peut bénéficier du dispositif ? 

 
Tous les clubs judo peuvent bénéficier du dispositif gratuitement. 
 

 

QUEL EST LE DISPOSITIF ? 

#SoutiensTonClub est une plateforme de financement participatif permettant à chaque individu et/ou 
entreprise de faire un don fléché au club de son choix inscrit sur la plateforme et/ou au fonds de 
solidarité.  

L’objectif est de venir en aide aux clubs en difficulté et d'amortir l’impact de la crise sanitaire liée à la 
Covid-19.  

 
COMMENT CA MARCHE ? 

L’avantage principal pour le donateur est la déduction d’impôt possible par le biais de la Fondation qui 
est reconnue d’utilité publique (66% du montant est déductible des impôts pour un particulier et 60% 
pour une entreprise).  

Le club reçoit quant à lui, à chaque fin de mois le montant des dons qu’il a récolté sous forme de bourse. 

 

COMMENT PARTICIPER ? 

Il suffit au club souhaitant participer à l’opération de s’inscrire sur le site 
https://www.soutienstonclub.fr, rubrique « J’inscris mon club ». 
 
Ensuite chaque club doit proposer sur son site internet, via les réseaux sociaux, ou tout autre moyen de 
communication, son inscription à l’opération pour qu’un maximum de donateurs puissent aider sa 
structure. 
Un kit de promotion est disponible ici : https://cloud.cnosf.fr/portal/s/0189732422602076438423   

https://www.soutienstonclub.fr/
https://cloud.cnosf.fr/portal/s/0189732422602076438423
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CATEGORIE 
Fiche 

n° 
ELIGIBILITE ET DEMARCHES 

Aides accessibles aux clubs (employeurs) et aux indépendants 

Fonds de solidarité 4 

Les entreprises éligibles (travailleurs indépendants et clubs employeurs) pourront recevoir une indemnisation en se déclarant sur 
https://www.impots.gouv.fr : 

➔ pour l'aide versée au titre du mois de novembre : date limite de dépôt le 31/01/2021. 
➔ au titre du mois de décembre : date limite de dépôt le 28/02/2021. 
➔ Réception de l’aide dans les jours suivant la déclaration. 

Aide au titre du mois de novembre 2020 : 
➔ Les associations sportives peuvent percevoir une aide égale au montant de leur perte de chiffre d’affaires (sans condition minimum), 

dans la limite de 10 000 €. 

Aide au titre du mois de décembre 2020 : 
➔ Les associations sportives ont accès au fonds de solidarité dès lors qu’elles ont perdu au moins 50% de leur chiffre d’affaires.  

Aide pouvant aller jusqu’à 10 000 € ou représentant 15% du chiffre d’affaires 2019. 

Aide au paiement des loyers 6 

Tout bailleur qui sur les mois d’octobre, novembre, décembre 2020 et janvier 2021, accepte de renoncer à au moins 1 mois de loyer, pourra 
bénéficier d’un crédit d’impôt de 50% du montant des loyers abandonnés. 

Il appartient au club locataire de se tourner vers son bailleur pour lui demander une annulation du loyer qu’il paye habituellement. Le bailleur est 
en droit de refuser. S'il n'a pas connaissance du dispositif de crédit d'impôt compensatoire, le club peut l’informer de son existence. 

Prêts garantis par l’Etat 7 

Le prêt garanti par l’Etat (PGE) est un prêt que votre banque habituelle peut vous accorder en dépit de la forte incertitude économique actuelle. 
L’Etat se porte garant du prêt pour une partie comprise entre 50% et 90% de la somme demandée selon les cas. 

Il est possible de contracter un prêt jusqu’au 30 juin 2021.  

Montant du prêt = maximum 3 mois de ressources 2019 dans la limite de 10 000 € (-10 salariés) et 50 000 € (de 10 à 49 salariés). 
Contact mail : supportentreprise-attestation-pge@bpifrance.fr  

Autres mesures d’aides 

#SoutiensTonClub 8 
L’inscription de votre club sur la plateforme https://www.soutienstonclub.fr est gratuite et vous permet de collecter des dons d’individus et 
d’entreprises qui pourront bénéficier en contreparties de réductions d’impôts. 

Mesures d’adaptation des règles 
relatives aux subventions 
publiques 

9 
Les conventions annuelles ou pluriannuelles peuvent faire l’objet d’un avenant dans le cas de modification des conditions initiales d’attribution 
de la subvention. L’avenant peut aussi prévoir des adaptations sur des projets soutenus, les phases de versements ou les modalités de 
production des justificatifs. 

Autres dispositions relatives à la vie associative 

Vie associative en période de 
confinement : délibérer à 
distance 

5 

Jusqu’au 1er avril 2020, les AG à distance sont permises et considérées comme un mode de réunion valable, même si les statuts de l’association 
ne le prévoient pas ou l’excluaient. 

Les autres conditions statutaires continuent à s’appliquer : règles de convocation, de quorum, de représentations, de vote, etc. 

https://www.impots.gouv.fr/
mailto:supportentreprise-attestation-pge@bpifrance.fr
https://www.soutienstonclub.fr/
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NUMEROS IMPORTANTS : 

 

 

NUMERO JUDO COVID-19 FFJDA ASSISTANCE AUX 

CLUBS 

01 40 52 16 52 

questions.reprisejudo@ffjudo.com  
 

 

NUMEROS VERTS NATIONAUX MINISTERIELS 

ASSISTANCE AUX ASSOCIATIONS EMPLOYEURS 

(téléservice activité partielle) 

0800 705 800 
 

NUMERO SPECIAL INFORMATION SUR LES MESURES 

D’URGENCE ECONOMIQUES 

0806 000 245 
 

mailto:questions.reprisejudo@ffjudo.com
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